
Après 3 ans de revendications portées par la CFDT, la négociation d’un accord de
méthode ouvre enfin la voie à une négociation “seniors” en 2027.

Pourquoi ce sujet est essentiel ?
Depuis plus de 3 ans, la CFDT revendique l'ouverture d'une véritable négociation sur l'emploi des salariés
expérimentés, les fins de carrière, la transmission des savoirs et l'amélioration des conditions de travail.

Avec la réforme des retraites et l'allongement des carrières, ce sujet devient incontournable. Pour la CFDT,
travailler plus longtemps ne doit pas signifier subir plus longtemps.

Un accord de méthode, pas encore l'accord senior
La Direction propose aujourd'hui de négocier un accord de méthode. Cet accord ne sera pas encore l'accord
senior définitif, mais il doit permettre de cadrer les travaux à venir : périmètre, calendrier, thèmes prioritaires,
données sociales à analyser et modalités d'écoute des salariés.
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Le sondage : un outil clé
Un des points importants de cet accord de méthode sera la mise en place d’un sondage auprès des salariés.
Pour la CFDT, ce sondage doit permettre d’obtenir un retour précis du terrain sur :

les attentes des salariés expérimentés 
les difficultés rencontrées dans l’exercice du travail 
les freins au maintien dans l’emploi 
les besoins d’aménagement des postes ou du temps de travail 
les conditions de fin de carrière 
la santé au travail et la prévention de l’usure professionnelle 
la formation, l’évolution professionnelle et la transmission des compétences

La CFDT sera particulièrement vigilante à ce que ce sondage soit réellement utile, anonyme, exploité
sérieusement et suivi de mesures concrètes.

Seniors chez Framatome : 
la CFDT fait enfin bouger les lignes !

Saint-Marcel / Courbevoie / Jeumont /  Lyon / Romans / Chalon/Sully / Paimboeuf 
Jarrie / Ugine / Maubeuge / Montbard / Le Creusot  / Montreuil / Grenoble / Rugles
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Les priorités que portera la CFDT

1 Maintien dans l'emploi
Adapter les postes, prévenir l'usure professionnelle, mieux prendre en compte la santé, la charge de travail
et la pénibilité.

2 Aménagement des fins de carrière
Rendre la retraite progressive, le temps partiel senior et l'adaptation des missions plus accessibles, lisibles
et sécurisés. Déployer largement au sein de Framatome un accord lié au compte anticipé de fin de carrière
(CAFC)

3 Entretiens renforcés
Mettre en place un entretien renforcé dès 45 ans, quel que soit le niveau d'ancienneté, puis un entretien
spécifique dans les deux années précédant le 60ᵉ anniversaire.

4 Formation et évolution professionnelle
Garantir l'accès à la formation pour les salariés de 50 à 54 ans, 55 à 59 ans et 60 à 64 ans, en distinguant
adaptation au poste et développement des compétences.

5 Transmission des savoirs

Reconnaître et valoriser le rôle des salariés expérimentés dans le tutorat, le mentorat, l'accompagnement
des nouveaux embauchés et la sécurisation des savoir-faire.

Travailler plus longtemps ne doit pas se traduire par une dégradation des
conditions de travail.

La CFDT sera au rendez-vous avec une exigence simple : obtenir des droits nouveaux et des mesures
concrètes pour les salariés expérimentés, mais aussi pour toutes celles et ceux qui construiront demain leur
seconde partie de carrière chez Framatome.

Saint-Marcel / Courbevoie / Jeumont /  Lyon / Romans / Chalon/Sully / Paimboeuf 
Jarrie / Ugine / Maubeuge / Montbard / Le Creusot  / Montreuil / Grenoble / Rugles

Un diagnostic complet et transparent est indispensable !
Avant de négocier, il faut connaître la réalité des situations. 
La CFDT demandera donc une cartographie précise des filières, des métiers et des populations concernées,
avec notamment :

les effectifs par métier 
l’âge moyen et l’âge médian 
la répartition des salariés de 50 à 54 ans, 55 à 59 ans et 60 à 64 ans 
les embauches, départs, promotions et rémunérations par tranche d’âge 
l’accès réel à la formation 
la part des seniors parmi les tuteurs, maîtres d’apprentissage et référents métiers 
les arrêts maladie, accidents du travail et maladies professionnelles par groupe d’âge 
les demandes d’adaptation de poste 
l’exposition aux facteurs de pénibilité 
les postes déjà identifiés comme sensibles ou faisant l’objet d’actions correctives

Pour la CFDT, le diagnostic ne doit pas être une simple formalité. Il doit permettre d’identifier les métiers les
plus exposés, les parcours les plus difficiles et les situations d’usure professionnelle.

Reconnaître et valoriser le rôle des salariés expérimentés dans le tutorat, le mentorat, l’accompagnement
des nouveaux embauchés et la sécurisation des savoir-faire.
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